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Chaque année, le 16 novembre, la Journée internationale pour la tolérance 

focalise l’attention de la communauté internationale sur ce qui a été fait, et surtout 

sur ce qu’il reste à accomplir, pour promouvoir les valeurs de la tolérance, 

notamment en faveur des communautés les plus vulnérables et les plus 

marginalisées. 

Cette année, alors que nous célébrons le 60e anniversaire de la Déclaration 

universelle des droits de l’homme, cette journée de réflexion collective prend une 

dimension particulière en mettant en lumière l’importance de la tolérance pour 

l’exercice de chacun des droits et libertés fondamentaux qui définissent notre 

humanité commune. 

Nos luttes sans relâche pour promouvoir et protéger les droits de l’homme nous 

ont appris que la pleine réalisation de ces droits n’est possible que dans un 

contexte empreint d’une culture de tolérance. Comment un dissident politique peut-

il s’exprimer librement et adhérer à une association défendant ses idées ; comment 

une personne appartenant à une minorité religieuse peut-elle professer sa 

croyance sans être inquiétée ; comment un membre d’un groupe autochtone peut-

il librement prendre part à la vie culturelle de sa communauté : comment jouir de 

ces libertés fondamentales si ce n’est dans un climat de tolérance ? La tolérance 

est en effet ce qui permet à chaque identité de s’exprimer pleinement de façon 

appropriée. 

Car, ne l’oublions pas, la tolérance ne signifie pas seulement une acceptation 

passive. C’est un mode de vie fondé sur la compréhension et l’appréciation actives 

des valeurs et des choix de l’autre. Elle est le complément nécessaire de la 

diversité que nous représentons tous. 
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Dans un monde de plus en plus globalisé, c’est la diversité - qu’elle soit culturelle, 

ethnique, religieuse, linguistique, sociale ou autre - qui définit les sociétés 

humaines et enrichit chacun de nous en nous rendant plus solidaires et plus 

conscients du monde qui nous entoure. S’il est vrai que le pluralisme ne peut 

garantir la tolérance, le rejet du pluralisme, en revanche, est indéniablement l’une 

des causes majeures de l’intolérance croissante. 

La protection et la promotion de la diversité humaine, dans le respect des droits et 

libertés fondamentaux, sont l’une des priorités statutaires de l’UNESCO. 

L’Organisation a établi des normes - comme celles que posent la Déclaration de 

principes sur la tolérance (1995), la Déclaration universelle de l'UNESCO sur la 

diversité culturelle (2001) et la Convention sur la protection et la promotion de la 

diversité des expressions culturelles (2005) - qui reconnaissent l’importance de la 

diversité et contribuent à la création d’un environnement favorable, donc tolérant. 

À cette fin, l’UNESCO s’est efforcée de nouer de nouveaux partenariats 

novateurs. L’une de ces initiatives a été le lancement du programme Coalitions 

des villes contre le racisme qui, depuis juin 2008, a une couverture mondiale 

grâce à la mise en place de la Coalition internationale fédérant tous les réseaux 

régionaux existants. 

Aucune société moderne ne peut s’édifier pour durer ou prospérer dans une 

culture d’intolérance. J’espère donc que cette Journée internationale pour la 

tolérance offrira la possibilité de stimuler à nouveau l’action en faveur du respect 

et de la compréhension mutuels. Je souhaite qu’elle soit également l’occasion de 

manifester notre solidarité avec les victimes de la discrimination et de 

l’intolérance et de redoubler nos efforts pour faire en sorte que chacun, partout 

dans le monde, puisse jouir de ses droits fondamentaux universels et indivisibles. 

Koïchiro Matsuura 


